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SELARL Franck CHERKI & Virginie RIGOT 
Huissiers de Justice Associés 

119, avenue de Flandre 
75019 PARIS 

                                                                                                EXPEDITION 
Téléphone : 01.40.36.06.35 
Télécopie : 01.40.34.00.37 

Mail : contact@cherki-rigot.com  

 

 
 

PROCÈS-VERBAL DESCRIPTIF 

L’AN DEUX MIL VINGT ET UN ET LE TREIZE JANVIER 

DE 13H30 A 17H00 

À LA REQUETE DE : 

BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, S.A. Coopérative à 
Capital Variable immatriculée au RCS de METZ sous le n° 356 801 571 dont le 
siège social est 3, rue François de Curel à METZ (57000) agissant poursuites et 
diligences de Madame Myriam JORIS, Attachée Juridique, et Monsieur Julien 
HOLVECK, Attaché Juridique, élisant domicile audit siège.  
 
Faisant élection de domicile et constitution d'Avocat en la personne et au Cabinet 
de Maître Bruno de GASTINES, Avocat au Barreau de Paris, 5 rue du Renard - 
75004 PARIS, Tél. : 01.42.74.59.94 - A 605, associé de la SELARL BRUNO DE 
GASTINES & Associés     
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AGISSANT EN VERTU 

De la copie exécutoire de l'acte reçu le 5 février 2016 par Maître François-Xavier  
LAGUERIE, notaire associé de la SCP Olivier GARBAN François-Xavier  
LAGUERIE Vanessa HERVE, notaires associés titulaire d'un office notarial à LA  
FLECHE (Sarthe) 20, boulevard d'Alger avec bureau annexe à LUCHE-PRINGE,  
2, rue Paul Doumer contenant prêt de la BANQUE POPULAIRE ALSACE  

 LORRAINE CHAMP AGNE à la  au capital de 100 €  
dont le siège est à PARIS 75016, 15, rue Bois Le Vent immatriculée au RCS de  
Paris sous le numéro 437675788 de 280.000 € au taux fixe de 2,100 % l'an dans  
le cadre d'une substitution de prêt remboursable en 120 mensualités de 2.588,94 
€ à compter du 5/03/2016, garanti par l'inscription d'une hypothèque  
conventionnelle à hauteur de 280.000 € au 10ème bureau du Service de la 
Publicité Foncière de PARIS publiés le 11 février 2016 volume B214PIO 
20l6V278; devenu exigible par anticipation par application de la clause de 
déchéance du termes prévue dans le contrat après mise en demeure infructueuse 
du 27 juillet 2020 restée sans effet pendant plus de 8 jours, la déchéance du 
terme étant acté par la banque le 17 septembre 2020.  
 
Un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par M Franck 
CHERKI, Huissier de Justice Associé à Paris 19éme en date du 07 décembre 
2021 
 

A L’ENCONTRE DE 

 La  au capital de 100 € dont le siège est à PARIS  
75016, 15, rue Bois Le Vent immatriculée au RCS de Paris sous le  
numéro 437 675 788 
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BIENS OBJET DE LA SAISIE 

Les biens et droits immobiliers ci-après dépendant d'un ensemble  
immobilier situé à PARIS 18ème arrondissement (75018) 8, rue de la  
Chapelle Cadastré Section DA Numéro 110. 8 rue de la Chapelle Dour une 
surface de 00 ha 02 a 43 ca.  
 
Désignation des biens  
 
Dans le bâtiment A  
 
Lot numéro UN - 1 - : au rez-de-chaussée, porte à gauche de l'entrée  
commune, une boutique. Ce lot donne accès au lot n° 200 du  
bâtiment c.  
 
Et les 769/10000ème de la propriété des sols et des parties communes  
générales et les 1293/10000ème des parties communes particulières au bâtiment 
A  
 
Lot numéro DEUX - 2 -: au rez-de-chaussée, porte à droite de  
l'entrée commune, une boutique avec toilette WC. Ce lot donne  
accès au lot n° 201 du bâtiment C.  
 
Et les 335/10000ème de la propriété des sols et des parties communes  
générales et les 562/10000eme des parties communes particulières au bâtiment  
 
Lot numéro QUATRE - 4 - : au premier étage, escalier A, porte face  
un appartement comprenant: entrée, salle de séjour, deux  
chambres, cuisine, toilette et WC.  
 
Et les 635/10000ème de la propriété des sols et des parties communes  
générales et les 1066/10000ème des parties communes particulières au  
bâtiment A.  
 
Lot numéro CINO - 5 - : entre le premier et le deuxième étage,  
escalier A, un débarras.  
 
Et les 16/10000éme de la propriété des sols et des parties communes générales  
et les 26/10000éme des parties communes particulières au bâtiment A  
 
Lot numéro VINGT ET UN - 21 - : au sous-sol, escalier A, trois caves  
avec machinerie de la chambre froide.  
 
Et les 32/10000ème de la propriété des sols et des parties communes générales  
et les 53/10000ème des parties communes particulières au bâtiment A  
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Dans le bâtiment B  
 
Lot numéro CENT - 100 - : au rez-de-chaussée, avec accès au lot numéro 201 
du bâtiment C, un local comprenant quatre chambres froides.  
 
Et les 536/10000ème de la propriété des sols et des parties communes  
générales et les 1595/10000ème des parties communes particulières au  
bâtiment B.  
 
Lot numéro CENT TROIS - 103- : au premier étage, escalier A, porte  
droite dans un couloir commun, un local à usage de débarras.  
Et les 55/10000ème de la propriété des sols et des parties communes générales  
et les 164/10000ème des parties communes particulières au bâtiment B.  
 
Lot numéro CENT QUINZE - 115 - : au sous-sol, escalier A, dix caves  
dont deux au fond du couloir comprenant les machineries de chambre froide.  
 
Et les 73/10000ème de la propriété des sols et des parties communes générales  
et les 222/10000ème des parties communes particulières au bâtiment B.  
pans le bâtiment C  
 
Lot numéro DEUX CENT- 200 - : au rez-de-chaussée, avec accès par  
le lot numéro 1 du bâtiment A, une arrière-boutique.  
Ce lot  
communiquant avec le lot numéro 201 du bâtiment c.  
Et les 326/10000ème de la propriété des sols et des parties communes  
générales et les 4761/10000ème des parties communes particulières au  
bâtiment C.  
 
Lot numéro DEUX CENT UN - 201 - : au rez-de-chaussée, avec accès  
par le lot numéro 2 du bâtiment A, une arrière-boutique.  
 
Ce lot donne accès au lot numéro 100 du bâtiment B, et communique avec  
le lot numéro 200 du bâtiment C.  
 
Et les 169/10000ème de la propriété des sols et des parties communes  
générales et les 2467/10000ème des parties communes particulières au  
bâtiment C.  
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Lot numéro DEUX CENT TROIS - 203 - : au premier étage, escalier A,  
porte droite dans le passage commun, un local à usage de débarras.  
 
Et les 13/10000ème de la propriété des sols et des parties communes générales  
et les 191/10000ème des parties communes particulières au bâtiment C.  
 
Il est précisé que les lots 1, 100, 200 et 201 ont été réunis pour former un seul  
local commercial, que les lots 115 et 21 ont été réunis pour former une seule  
réserve, que les WC communs du bâtiment B ont été affectés au lot 103 et que  
le lot 2 a fait l'objet d'une convention particulière stipulé au règlement de  
copropriété tel que cela est relaté dans l'acte notarié du 5 février 2016.  
 

DEFERANT A CETTE MISSION,  

 
JE, FRANCK CHERKI, HUISSIER DE JUSTICE ASSOCIE AU SEIN DE LA 
SELARL FRANCK CHERKI & VIRGINIE RIGOT, HUISSIERS DE JUSTICE 
PRES DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE PARIS, DEMEURANT 119 AVENUE DE 
FLANDRE 75019 PARIS, SOUSSIGNE, 
 
Me suis rendu ce jour à Paris (75018) – 8, rue de la Chapelle, j’ai procédé aux 
constatations suivantes en présence de Messieurs Fabrice PETITJEAN et 
Guillaume QUERIEL, diagnostiqueurs techniques immobiliers et géomètres au 
sein du Cabinet Pierre BARDEL : 
 

L’immeuble ne comporte pas de gardien ni d’ascenseur. 

Le syndic est le Cabinet Citya Immobilier Teissier – Sabi sis 68 Rue des 
Cévennes, 75015 Paris. 

Le métro le plus proche du 8 rue de la Chapelle se situe à 30 m environ, il s'agit 
de la station "Marx Dormoy". 
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FAÇADE EXTERIEURE 

La façade extérieure est noircie.  

Divers volets sont manquants. Les volets en bois présents comportent une 
peinture qui s'écaille. A différents endroits, je note des fissurations ainsi que des 
témoins.  

L'accès à  l'immeuble s'effectue au moyen d'une porte simple battant, comportant 
des tags avec vitrages en partie haute. 

Un digicode protège l'accès. 

 

  

 
Photographie n°1.   
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Photographie n°2.   
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Photographie n°3.   
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BOUTIQUE 

Cette boutique est donnée en location à la société PALAIS DES AFFAIRES. 

Elle semble correspondre aux lots 1-2-200-201-100 

Le loyer mensuel avec l’appartement au 1er étage est de 4479,83 Euros selon le 
gérant rencontré précédemment. 

L’accès nous est donné ce jour par M. Youcef Mosselmal, salarié de la société 
PALAIS DES AFFAIRES, ainsi déclaré, à qui je décline mes nom, prénom et 
qualité ainsi que l’objet de ma présence. 

La boutique sur rue comporte une vitrine de part et d'autre de la porte d'entrée, 
double battant, en verre.  

Présence d'un bandeau supérieur ainsi qu'un store en toile, poussiéreux.  

Un rideau métallique extérieur est présent. 

 
Photographie n°4.   
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REZ-DE-CHAUSSEE 

SURFACE DE VENTE CLIENTS 

Les lames métalliques du faux plafond sont fortement noircies à différents endroits 
et certaines s'affaissent ou sont pliées notamment face à la porte d'entrée. 

Les murs sont entièrement recouverts d'étagères sur lesquelles reposent de très 
nombreux produits exposés à la vente ne me permettant pas de constater leur 
état. 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage noircis par endroits mais sans 
désordre particulier à l'exception de quelques fêlures au niveau de l'espace 
caisse, côté gauche en entrant.  

Présence d'un ensemble de tubes néon électriques. 

Un escalier droit, en bois, donne accès au sous-sol.  

Une porte simple battant, en bois, avec barre antipanique, donne accès aux 
caves. 

 

 
Photographie n°5.   
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Photographie n°6.   

 
Photographie n°7.   
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Photographie n°8.   

  

 
Photographie n°9.   
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Photographie n°10.   

  

 
Photographie n°11.   
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Photographie n°12.   

  

 
Photographie n°13.   
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Photographie n°14.   

  

 
Photographie n°15.   
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Photographie n°16.   

 
Photographie n°17.   
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Photographie n°18.   

 
Photographie n°19.   
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Photographie n°20.   
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ESPACE CAVES 

Il s’agit de plusieurs caves réunies semblant correspondre au lot 115. 

L’accès s’effectue au moyen d’un escalier en bois. 

Les plafonds voutés comportent une peinture en bon état.  

Les murs recouverts de crépi peint, sont en bon état. 

Le sol est en béton, avec une peinture qui s'écaille par endroits. Des manques de 
béton sont apparents au niveau du seuil de la porte d'entrée. 

Les caves côté gauche comportent, quant à elle, un plafond constitué de 
parpaings. 

 
Photographie n°21.   
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Photographie n°22.   

 
Photographie n°23.   
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Photographie n°24.   

 
Photographie n°25.   
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Photographie n°26.   

 
Photographie n°27.   
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Photographie n°28.   

  

 
Photographie n°29.   
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Photographie n°30.   

  

 
Photographie n°31.   
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PREMIER ETAGE CÔTE DROIT 

LOCAL A DROITE IMMEDIATEMENT APRES LA COURETTE 

Ce local semble correspondre au lot 103. 

L’accès m’est donné par M. Youcef Mosselmal, salarié de la société PALAIS 
DES AFFAIRES, ainsi déclaré. 

Cette société serait titulaire d’un bail global portant sur ce débarras aménagé en 
petit studio. 

L'accès s'effectue au moyen d'une porte simple battant, dont la peinture est 
défraîchie, munie d'une serrure. 

Le plafond est recouvert d'une toile de verre peinte, tachée et noircie. 

Les papiers peints muraux sont fortement tachés et noircis. 

La protection murale carrelée est en état d'usage. 

Le carrelage au sol, sur sa partie visible, est en état d'usage. 

Il existe :  

Une sortie de fils électriques avec douille et ampoule. 

Une fenêtre double battant, dont les vitrages ainsi que l'encadrement sont 
fortement très tachés et noircis. 

Un radiateur mural fixé sous la fenêtre, en mauvais état. 

Un évier, en porcelaine, ancien et encrassé. 

Au-dessous, un placard de rangement, deux portes, dont le plaquage se détache 
fortement. Une des portes est déposée au sol.  

Un ballon d'eau chaude, ancien. 
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Photographie n°32.   

 
Photographie n°33.   



mc 

 
27 

 
Photographie n°34.   

  

 
Photographie n°35.   
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Photographie n°36.   

  

 
Photographie n°37.   
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Photographie n°38.   

  

 
Photographie n°39.   
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ESCALIER GAUCHE 

APPARTEMENT DU PREMIER ETAGE FACE 

Ce local semble correspondre au lot 103. 

L’accès m’est donné par M. Youcef Mosselmal, salarié de la société PALAIS 
DES AFFAIRES, ainsi déclaré. 

Cette société serait titulaire d’un bail global portant sur ce débarras aménagé en 
petit studio. 

ENTREE 

L'accès s'effectue au moyen d'une porte simple battant, en bois, munie d'une 
serrure centrale, avec poignée et plaque de propreté. 

Le faux plafond comporte une peinture avec une fissure au centre et traces 
d'humidité ainsi qu'un écaillement à droite de la porte donnant accès aux pièces 
sur rue. 

Les peintures murales sont usées et anciennes. Des traces d'humidité importantes 
sont visibles tout autour de la porte d'entrée à droite en entrant, ainsi qu'au droit 
de la porte donnant accès aux pièces sur rue où des boursouflures sont 
également visibles. 

Le carrelage au sol est usé et ancien. Un manque est apparent au niveau de la 
porte donnant accès aux pièces sur rue. Plusieurs manques sont visibles au 
niveau de la porte palière.  

Présence d'un compteur électrique LINKY, un disjoncteur en partie descellé du 
mur, un tableau électrique, un compteur gaz et un disjoncteur. 

CABINE DE DOUCHE A GAUCHE 

Immédiatement à gauche en entrant, je note une porte vitrée coulissante, 
fortement poussiéreuse, donnant accès à une cabine de douche. 

Le faux plafond comporte trois fissures avec traces d'humidité. 

La protection murale carrelée est à l'état d'usage. 

Le bac à douche, sur sa partie visible, est très fortement taché et noirci. Divers 
éléments sont entreposés dans cette douche où je note une robinetterie 
encastrée, sans pommeau, ni flexible. 
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Photographie n°40.   
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Photographie n°41.   

 
Photographie n°42.   
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Photographie n°43.   

 
Photographie n°44.   
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Photographie n°45.   

  

 
Photographie n°46.   
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Photographie n°47.   

  

 
Photographie n°48.   
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Photographie n°49.   

 
Photographie n°50.   
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CUISINE CÔTE DROIT 

L'accès s'effectue au moyen d'une porte en bois, simple battant, en mauvais état, 
dont la peinture s'écaille à différents endroits et comporte de très nombreuses 
traces de coulure et de salissure. 

Le faux plafond comporte une découpe importante dans la première partie. Ce 
faux plafond est ventru et comporte des fissurations ainsi que des traces 
d'humidité importantes. 

Les peintures des murs face et droit en entrant comportent des traces d'humidité 
importantes avec moisissures, coulures et salissures. Le reste des peintures ne 
peut être constaté du fait du très fort encombrement. 

Le sol est recouvert de carrelage ne pouvant être constaté du fait du très fort 
encombrement. 

Il existe :  

Un ensemble de placards haut et bas de rangement. En partie haute, ces placards 
sont en bon état. En partie basse, ils ne peuvent être constatés du fait du fort 
encombrement.  

 
Photographie n°51.   
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Photographie n°52.   

 
Photographie n°53.   
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Photographie n°54. 

 
Photographie n°55.   
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PIECE SITUEE A L'EXTREMITE DROITE SUR RUE 

La peinture du faux plafond est usée et ancienne, quelques traces d'humidité sont 
visibles. Présence de quatre spots électriques, seul l'un d'entre eux fonctionne.  

Les peintures, sur leurs parties visibles, sont très fortement défraîchies et 
comportent des écaillements ainsi que des traces de coulure et de salissure. 

La protection murale carrelée, sur sa partie visible, est usée et ancienne. 

Le carrelage au sol, sur sa partie visible, est noirci et comporte des fêlures par 
endroits. 

Il existe :  

Une fenêtre double battant, double vitrage, donnant sur la rue de la Chapelle.  

Une porte en bois, très fortement poussiéreuse, donnant accès à ladite pièce. 

Une arrivée d'eau. 

Une évacuation d'eau.  

 
Photographie n°56.   
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LIVING CÔTE GAUCHE 

La peinture du plafond est noircie par endroits. 

Les peintures murales sont très fortement défraîchies et comportent des 
écaillements et fissurations par endroits. En partie basse des murs, je note des 
panneaux muraux en bois, peints. 

Le parquet flottant au sol est fortement usé et comporte des manques par 
endroits. 

Il existe :  

Une fenêtre double battant, double vitrage, donnant sur la rue de la Chapelle.  

Un petit lustre moderne, trois feux. 

Une baie libre donnant sur l'autre partie du living.  

 

 
Photographie n°69.   

 
  



mc 

 
42 

 
Photographie n°70.   

 
Photographie n°71.   
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Photographie n°72.   
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PETIT DEGAGEMENT MITOYEN ACCES CHAMBRE ET WC 

L'accès s'effectue au moyen d'une porte en bois, dont la peinture est défraîchie. 

La peinture du faux plafond est jaunie.  

Les peintures murales sont usées et noircies à différents endroits.  

Le carrelage au sol est noirci et comporte une fêlure côté gauche. 

Il existe : 

Un spot électrique encastré. 

 

SANITAIRES CÔTE DROIT 

L'accès s'effectue au moyen d'une porte en bois, simple battant, dont la peinture 
est très fortement tachée et noircie. 

La peinture du faux plafond est fortement jaunie.  

Les peintures murales sont fortement jaunies et s'écaillent côté droit et côté 
gauche en partie basse.  

Le carrelage au sol est noirci. 

Il existe : 

Un lavabo très fortement encrassé, avec fêlure.  

Au-dessous, le meuble comporte un plaquage humide qui se décroche à différents 
endroits.  

Un WC à l'anglaise, avec lunette et abattant. 
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Photographie n°73.   
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Photographie n°74.   

 
Photographie n°75.   
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Photographie n°76. 

  

 
Photographie n°77.   
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CHAMBRE 

L'accès s'effectue au moyen d'une porte en bois, très fortement tachée. 

La peinture du plafond est défraîchie. Côté gauche, je note une trace d'humidité. 

Les papiers peints recouvrant les murs sont usés et fortement poussiéreux. 

Le parquet flottant, au sol, est taché par endroits. 

Il existe :  

Deux placards de rangement encastrés. 

Deux autres petits placards encastrés en partie haute, au-dessus de la porte 
d'entrée ainsi qu'à gauche de celle-ci. 

Une fenêtre double battant, dont les vitrages sont en bon état. 

Un lustre moderne, sans valeur marchande. 

 
Photographie n°78.   
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Photographie n°79.   

 
Photographie n°80.   
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Photographie n°81.   

  

 
Photographie n°82.   
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Photographie n°83.   
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Le 25 février 2021, le cabinet CITYA me transmet par mail le règlement de 
copropriété (Annexe 1)  ainsi que les plans de l’immeuble (Annexe 2), que je 
joins au présent acte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



mc 

 
53 

Les quatre-vingt-trois photographies insérées ci-dessus ont été prises par mes 
soins lors de mon intervention et comportent le cachet de mon étude. 

 
Telles sont mes constatations. 
Et de tout ce que dessus, j'ai fait et dressé le présent procès-verbal pour 
servir et valoir ce que de droit.  
 

Franck Cherki 
Huissier de Justice Associé 
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